
LES LANGUES LITURGIQUES

Eucharistie I

L'Eucharistie peut être considérée comme Sacrement-
communion, exposition, procession-et comme Sacrifice-
la messe.

'LEucharistie-sacrement:

Il n'y a guère à noter que les quelques points suivants:
1o-La Congrégation des Rites demande d'éliminer la cou-
tu'ne de dire en langue vulgaire, avant la communion, les
Prières liturgiques Ecce Agnus Dei, et Domine non sum
dignu 1
2 O--Pour les Saluts et les Processions du Saint Sacrement,

a) Il est permis aux prêtres et aux chantres de réciter
publiquement, devant le Saint Sacrement exposé, des
prieres en langue vulgaire, pourvu qu'elles soient ap-
prouvées, 2 et pourvu qu'il ne s'agisse pas du Te Deum
ou de tout autre chant ou prière liturgiques, lesquels ne
doivent être qu'en latin.
b) Les louanges Dieu soit béni etc., peuvent être reci-
tées en langue vulgaire soit immédiatement avant la
bénédiction soit immédiatement après; 4 mais il n'est
pas permis de chanter immédiatement avant la Béné-
diction, après le Tantum Ergo, d'autres prières en lan-
gue vulgaire. 5
C) Dans les Processions du Saint Sacrement, il n'est
pas permis de chanter alternativement en langue vul-
gaire et en langue liturgique, des cantiques et des hym-
nes. i

L'Eucharistie-sacrifice:

I)ans la célébration du sacrifice de la messe, la langue
re~ n'a qu'une bien faible place. "Le Sacrifice de la

de la 1Nous avons déjà traité dans cette Revue (décembre 1917)
autantangue des Coniessions: l'Eglise demande que le confesseur,
tent.1 qe possible, entende les confessions dan la langue du peni-
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